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P 15/86 

Expose des faits et conclusions 

La demande de brevet européen n o  82 400 081.4, dpos&e le 
18 janvier 1982 (n °  de publication 0057126) a ét& rejete 
par d&cision de la Division d'examen 048 en date du 

24 septembre 1985. 

Cette dcision a 6t& rendue sur la base des revendications 

1 a 4 reçues le 22 juillet 1983 prêsentes 	titre princi- 
pal, et des revendications 1 a 4 reçues le. 2 janvier 1984 

présentes a titre subsidiaire par la Requrante. 

La Division d'examena statu qu'il n'tait besoin d'au-

cune activit& inventive pour obtenir l'objet de la reven-

dication 1 ou l'objet de la revendication 1 subsidiaire, 

au regard des procdés divulgu&s dans les documents de 

l'art antrieur suivants 

- FR-A-2 257 148 (Dl) 

- IBM Technical Disclosure Bulletin, volume 23, numro 4, 

septembre 1980, H.H. Berger et al.: "Method of producing 

transistors with optimum base contact" (D2). 

Le 9 novembre 1985, la Requrante a introduit un recours 

contre cette decision et acquittê la taxe de recours dans 

les délais. Elle a expose les motifs du recours dans Un 

mémoire déposé le même jour faisant référence aux docu-

ments Dl et D2. 

II 
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V. 	En rponse a une notification de la Chambre de recours, 
la Requrante a demand, dans une lettre du 
18 février 1987, la d1ivrance d'un brevet our la base des 

4 revendications propos&es dans la notification susmen-

tionnée et dont la premiere s'énonce conue suit : 

"1. Procd de fabrication d'un transistor formfi dans un 

caisson d'un circuit inte'grfi d6limitfi latêralement par un 

sillon priphêrique profond et dont le fond contient une 
couche enterrée dans un substrat semi-conducteur d'un 
premier type de conductivit&, la couche enterre ei tant 

d'un deuxième type de conductivité, comprenant les 6tapes 

consistant & 

former la couche enterre localisêe (23,33) dans le 

substrat (1) du ,remier type de conductivit au-dessus 

duquel est amenê & croltre une couche êpitaxiêe (2) dt 

deuxième type de conductivit 

diffuser en des emplacements choisis de la couche êpi-

taxie des zones (22,31,32) du premier type de conduc-

tivit pour former des couches fonctionnelles du 

transistor ; 

creuser simultanêment, d'une part, le sillon (40) 

périphrique & section en U entourant complêtement le 

transistor et la couche enterre et pntrant jusque 

dans le substrat au-dessous de la couche pitaxie en 

dehors de la zone oZi la couche enterrêe est pr&sente 

et, d'autre part, une ouverture (50, 60) & section en U 

1oca1ise au-dessus de la couche enterrêe et pnétrant 

& 1'intrieur de celle-ci sans la traverser complete-

ment pour constituer un puits daccès a la couche 
enterrée, ledit sillon et ladite ouverture coupant en 

certains emplacements les jonctions entre lesdites 

zones et la couche pitaxie ; 
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procéder & une oxydation thermique pour isoler dilec-

triquement latéralement lesillon et l'ouverture avec 

une couche d'oxyde (41, 51, 61) ; 

procder une implantation ionique pour rendre le fond 

du sillon et de l'ouverture attaquable sélectivement 

attaquer s&lectivement la couche d'oxyde au fond du 

sillon et de l'ouverture pour l'éliminer ; 

remplir le sillon et l'ouverture d'une substance 

conductrice (42, 52, 62) permettant l'hablissement 

d'un accs &lectrique vers le substrat par le sillon 

périphrique et d'un accs électrique vers la couche 

enterre par l t ouverture ; 

achever la structure en réalisant les diffusions sup-

p1mentaires ncessaires et les interconnexions dsi-

rées." 

Les revendications 2 A 4 dpendent de la revendication 1. 

VI. 	Les motifs de recours peuvent être rsums comme suit : 

En partant de l'art antrieur donn4 par la Requ&rante (f i-

gure 1 de la demande), l'homme du métier qui voudrait 

améliorer l'isolation entre les él&ments et réduire l'en-

combrement, ne pourrait pas 	l'aidedes autres documents 

de l'art antérieur connus, en particülier des documents Dl 

et D2, aboutir au procédé revendiqué sans avoir a effec-
tuer d'autres démarches non êvidentes. En effet, d'une 

part, ii serait dissuade de réaliser un puits d'accês au 

substrat des lors qu'il aurait choisi de faire une isola- 
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tion dilectrique et d'autre part, même s'il décidait de 
réaliser cet accs, ii n ' y aurait aucune raison de réai.j-
ser un sillon qui entoure complêtement le transistor. 

En outre, pour arriver & linvention, l'homme du métier 
devrait reconnatre qu'il est inutile de former un sillon 
périphérique tout autour de la couche enterrée et en con-

tact avec elle, qu'il est possible de traiter de maniêre 

identique le sillon d'accès au substrat et le sillon d'ac-
cés & la couche enterrée et qusil  est avantageux d'utili- 
ser des sillons & parois verticales. Pour toutes ces 

raisons, la presence d'une activité inventive doit être 
reconnue. 

Motifs de La decision 

Le recours répond aux conditions énoncées aux articles 

106, 107 et 108 ainsi qu'â la rêgle 64 de la CBE ; ii est 

donc recevable. 

La revendication 1 actuelle de mime que la demande dans 

son ensemble satisfont aux exigences de l'article 123(2) 

de la CBE. 

La forme de la revendication 1 qui nest pas divis&e en un 

préambule et une partie caractérisante a étê choisie pour 

des raisons de clarté, certaines étapes du procédé &tant 

connues dans La technique antérieure male étant effectuées 

dans un ordre chronologique different, de sorte que la 

redaction d'une revendication en deux parties convenable-

ment délimitée et ét& lourde et compliquée. 
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3. 	Nouveauté 

	

3.1 	Lart antérieur mentionné par la Requérante dans la 

demande (figure 1 et description correspondante) corres-

pond essentiellement au document US-A-4 029 527 (Do). 

DO se réfêre au procéd de fabrication dsun  transistor 

formé dans le caisson d'un circuit intégré délimité 

latéralement par des murs d'isolement profonds (4) et dont 
le fond contierit une couche enterrée (2) dans un substrat 

semi-conaucteur (1) d'un premier type de conductivité (p), 

la couche enterrée étant d'un deuxime type de conducti-
vité (n), ce procédé comprenant les étapes qui consistent 

a: 

- former la couche enterrée localisée (2) dans le subs-

trat (1) du premier type de conductivité au-dessus du-

quel est amenée A croitre une couche épitaxiée (3) du 
deuxièxne type de conductivité (n) ; 

- former, d'une part, les murs d'isolement profond (4) 

pénétrant jusque dans le substrat au-dessous de la 

couche épitaxiée (3) en dehors de la zone oZi la couche 
enterrée (2) est présente et, d'autre part, former une 

zone (5) localisée au-dessus de la couche enterrée (2) 

et pénétrant & l'intérieur de celle-ci sans la traver-

ser complètement pour constituer un accês A la couche 
enterrée ; 

- diffuser en des emplacements choisis de la couche épi-

taxiée (3) des zones (6) du premier type de conductivi-

té (p) pour former des couches fonctionnelles du tran-

sistor ; 
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- achever la structure en réalisant lea diffusions sup-

plêmentaires nécessaires (7) et lea interconnexions dé-

siréea (11). 

Contrairement A lobjet de la revendicatiOn 1, dans le 

proc&lê du document DO, lea murs d'isolement du transistor 

et 1'accs A la couche enterre sont réalisés au moyen de 

zones diffua4es profondes et non A l'aide de sillons pro-

fonda iso1s latéralement et remplis d'une substance con-

ductrice. En outre, la sequence des etapes communes du 

procede selon la revendication 1 et du procédé connu du 

fait du document DO est différente. 

3.2 	Le document (Dl) (notamment figure 1) décrit un procédé de 

fabrication d'un transistor formé dans le caisson d'un 
circuit intégré délimité latéralement par un sillon pen-

phérique profond (18) et dont le fond contient une couche 

enterrée (12) dans un substrat semi-conducteur (10) dun 

premier type de conductivité (p-), la couche enterrée (12) 

étant d'un deuxiême type de conductivité (+), ledit pro-

céd& comprenant lea étapes qui consistent 

- former la couche enterrée (12) localisée dans le subs-

trat (10) (phase 2) au-dessus duquel eat ainenée 

croitre une couche épitaxiée (n) (phase 3) ; 

- creuser un sillon périphérique (18) entourant le tran- 

sistor et la couche enterrée (12) et pénétrant jusque 

dana le substrat au-dessous de la couche épitaxiée (16) 

(phase 4) ; 

- procéder A une oxydation pour isoler diélectriquemeflt 

latéralement le aillon (18) avec une couche d'oxyde 

(22) (phase 5) ; 

- attaquer sélectivement la couche doxyde (22) au 

fond (24) du sillon (18) pour l'éliminer (phase 6) ; 
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- attaquer slectivement la couche d'oxyde (22) au 
fond (24) du sillon (18) pour léliminer (phase 6) ; 

- remplir le sillon (18) d'une substance conductrice (26) 

permettant 1'tablissement d'un accès 6lectrique 	la 

couche enterre (12) (phase 7) ; 

- diffuser en des emplacements choisis de la couche pi-
taxie des zones (32) du premier type de conductivité 

(p) pour former des couches fonctionnelles du transis- 

tor (phase 8) ; 

- achever la structure en ra1isant les diffusions sup-

p1mentaires n&essaires (rgion 36) (phase 9) et les 

interconnexions désirés (40, 42, 44). 

Contrairement & is obj et de la revendication 1, le sillon 

priphrique profond n'est pas situ& en dehors de la zone 

oi la couche enterrée est présente, ii n'est formé qu'un 

sillon entourant le transistor mais aucune ouverture loca-

lisée au-dessus de la couche enterrée, le sillon périphé-

rique profond ne comporte pas de contact électrique avec 

le substrat, la forme du sillon est en V, isi solation die-

lectrique est effectuée par dépôt ds oxyde et non par oxy-

dation thermique, l'attaque selective du fond du sillon 

est pratiquêe selon les procédés classiques de masquage 

photographique (page 4, dernier alinéa) et non par implan- 

tation ionique et l'ordre des étapes est différente. 

3.3 	Le document D2 décrit un procédé selon lequel des couches 

d'oxyde thermique (7,8) sont formées dans des sillons (6) 

graves au-dessus de la couche enterrée (2). Aprés décapage 

pour exposer la base intrinsque (1) du transistor dans 

les sillons, ceux-ci sont remplis d'une substance conduc-

trice (9) qui permet aussi uniquement l'établissement d'un 

accès électrique & la base du transistor. A la fin du pro-

cédé, on realise les interconneXiOnS désirées. 
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Contrairement 	l'objet de la revendication 1, les sillons 
ne servent pas a isoler le transistor et ne permettent ni 
l'établissement d'un accês lectrique au substrat (3), cet 
accs tant réa1is par diffusion & travers la couche api-
taxiale (1'), ni & la couche enterre (2), cet accs étant 

realisfi par diffusion & travers la couche (4). 

En outre, les sillons ne sont pas en U, l'oxyde thermique 
formfi dans les sillons croit sur une plus faible fipaisseur 

dans la region de la base du transistor du fait du faible 

dopage de cette r&gion, de sorte que lexposition de cette 
region est obtenue par decapage uniforme des couches 
doxyde et non par attaque selective de zones dans les-

queues a ete effectuée une implantation ionique. Les deux 

premires etapes de la revendication 1 de la presente 
demands de brevet concernant la formation de la couche 

enterree et la diffusion de zones pour former les couches 

fonctionnelles du transistor ne sont pas mentionnées. 

	

3.4 	Le document "Etch rate characterization of boron-implanted 

thermally grown SO2", Journal of the Electrochemical 

society, vol. 120, n 11, novembre 1973, Princeton (us), 
pages 1566 & 1570 (D3) ne se refere pas directement au 

procede de fabrication d'un transistor du genre de celui 

décrit dans la revendication 1. Ii y est par contre men-

tionné le fait qu'en soumettant une couche de silicium & 

une implantation ionique, on accroIt considérablement le 

taux de décapage dans les regions selectivement implan-

tees. 

	

3.5 	Les autres documents connus ne sont pas pertinents. 

	

3.6 	L'objet de la revendication 1 est donc nouveau au sens de 

l'article 54 de la CBE. 
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3.7 	Les objets des revendications 2 & 4 comportent les carac- 

tristiques de la revendication 1 et sont, de ce fait, 

également nouveaux. 

	

4. 	Activit4 inventive 

	

4.1 	Le problème que le procdé de l'invention vise rsoudre 

est de réaliser de manire particulirement simple une 

structure de transistor formee dans le caisson d'un cir- 

cuit inte* gr6 qui, tout en donnant au moms les mimes 

rsu1tats que les structures obtenues par les procd&s 

connus du type dcrit dans le document DO, présente des 

dimensions réduites. 

Ce problème est résolu selon isinvention  au moyen de la 
combinaison de l'ensemble des caractéristiques de la 

revendication 1. 

	

4.2 	Le simple fait de poser ce problème technique ne nécessite 

pas l'exercice d'une activité inventive, car l'obtention 

d'une miniaturisation de plus en plus pouss&e des circuits 

intégrés est une mesure courante dans ce domaine et ceci 

est d'ailleurs explicitement mentionné dans le document Dl 

(page 2, lignes 17 et 18) ; en outre, la simplification 

des procédés, en général, est recherchée dans tout domaine 

de la technique. 

	

4.3 	Par contre, la solution du problème n'est pas évidente. En 

partant du document DO, qui, selon la Chambre de recours, 

est le plus pertinent, l'homme de métier trouve dans le 

document Dl un procédé qui a pour but justement de réduire 

l'encombrement des structures intégrées de transistors et 

qui suggére, pour atteindre ce but, le remplacement de la 

zone diffusêe ayant la fonction de liaison électrique avec 

la couche enterrée par un sillon isolé latéralement et 
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rempli d'une substance conductrice et en mne temps l'uti-

lisation de ce sillon pour isoler périphériquement la 
structure du transistor, parce qu'il divulgue un 
sillon (18) dont une partie est remplie d'une substance 

conductrice (26) pour établir une liaison électrique avec 
une couche enterrée N+ (voir 3.2 ci-dessus). 

Cependant, le document Dl ne suggre pas de remplacer le 

contact du substrat, habituellement formé par diffusion, 

par un sillon isolé latéralement et rempli ds une  substance 

conductrice. En effet, lorsqu'on utilise un sillon pen -

phérique, qui assure un bon isolement, l'emploi d'un 
contact du substrat formé par diffusion n'oblige pas & 
garder une distance entre contact et sillon ; l'homme du 

métier, intéressé a réduire l'encombrement, ne sera donc 
pas incite & rechercher une autre solution. 

D'ailleurs, le document D2, plus recent de cinq ans par 

rapport au document Dl, bien qu'il utilise un sillon rem-

ph d'une substance conductrice pour contacter la base du 

transistor, realise l'accês & la couche enterrée et au 

substrat de façon classique, c.-&-d. par diffusion. 

D'autre part, l'homme du métier ne sera pas incite a 
placer le sillon isolé connu du fait du Dl en dehors de ha 

zone oi la couche enterrée est présente afin de pouvoir 

l'utiliser comme moyen daccès au substrat puisqu'ih per-

dra alors lavantage de pouvoir l'utihiser pour l'accés a 
la couche enterrée. 

Pour parvenir au procédé de l'invention, il ne suf fit 

d'aihleurs pas de modifier le procédé connu du fait du Dl 

en réalisant he sillon périphérique en dehors de ha couche 

enterrée et de remplacer i'accas diffuse classique & la 
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couche enterrée par un puits d'accs similaire dans son 
principe au sillon d'accès du document Dl mais limit au 
r1e d'&tablissemen -t de contact. Ii faut êgalement effec-

tuer les dmarches suivantes qui consistent a 

- r4aiiser le sillon et le puits simu1tanment, ce qui 
rsu1te en une simplification considrable du proc&d 

par rapport aux procdés divulgus par ).es documents Dl 

ou D2 (ceci est possible du fait que le sillon et le 

puits ont la mime structure) ; 

- ra1iser le sillon et le puits en forme de U, ce qui 

permet une rduction u1trieure des dimensions ; 

- utiliser pour ouvrir la couche d'oxyde thermique dans 

la rgion de la couche profonde avec laquelle un 

contact dolt être tabli, une implantation ionique 

s1ective suivie d'un décapage (procédé en soi connu 

voir document D3) ; 

- modifier la sequence des étapes des procédés connus. 

Ii est exact, comme la Division d'examen l'a deja fait 

remarquer dans sa decision, que la Requérante considère 

connu le fait de pouvoir accéder a une couche profonde 

d'un semiconducteur par un puits isolé latéralement et 

rempli d'une substance conductrice. En effet, -un tel 

procédé est d'ailleurs corinu du fait du document Dl. La 

Chambre de recours ne partage pas, par contre, l'opinion 

exprimée par la Division d'examen selon laquelle "ceci 

revient a dire que l'on peut ainsi contacter n'importe 

queue couche profonde". Ii s'agit 1& d'une généralisation 

injustifiée, qui ne peut donc pas affecter le jugement sur 

l'actjvjté inventive. Conuneil est d'ajlleurs bien connu, 

les facteurs essentiels que le fabricant de circuits 
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intégrés a constamment & l'esprit, & savoir la simplif i-

cation des procédés de fabrication et la miniaturisation, 

imposent des exigences souvent contradictoires de sorte 

que le choix d'une caractéristique ou d'une étape de 

procédé, semblant & premire vue banale, ne puisse être 

considérée comme le résultat d'une démarche évidente mais 

doive étre considérée en relation avec l'ensemble des 

étapes du procédé et de la structure obtenue. 

4.4 	La Division d'examen a, en partie, fondé sa decision sur 

le fait que l'arguinent invoqué par la Requérante pour jus-

tifier de l'activité inventive du procédé de l'invention, 

& savoir la simplification non êvidente du procédé résul-
tant de la formation simultanée des deux types de sillons 

nétait pas soutenable, Ctant donné que la Requérante 

elle-mme considérait que la réalisation simultanée ou 

consecutive des deux types de sillons devait être laissée 

& l'appréciation de l'homrne du métier. Au soutien de cet 

argument, la Division d'opposition a invoqué le fait que 

lea sillons d'accès au substrat (mur d'isolement) peuvent 

étre rêalisés simultanément, ce gui réduit le nombre des 

étapes de fabrication. Linterprétation faite par la 

Division d'examen du verbe peuvent comme couvrant une 

alternative (peuvent ou non) et non la constation d'un 

résultat (peuvent, par consequent), est en soi discutable 

dans le contexte de cette phrase. Elle est, par ailleurs, 

en contradiction formelle avec la partie de la description 

page 3, ligne 29, gui precise gue lea sillons sont réa].i-

sés simultanément. Cependant, pour êviter toute ambigulté, 

la Requérante a remplacé page 5, ligne 32 les termes "peu-

vent être" par "sont". Quoiqu'il en soit, et méme si la 

Requérante avait effectivement prévue dans la description 

d'origine une telle alternative, rien ne s'oppose & ce 

qu'elle se limite, au cours de l'examen, & l'une des solu-

tions envisagées gui présente, comme indiqué dans la des-

cription, un avantage evident par rapport & l'autre. 
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Dans ces conditions, la Chambre de recours ne peut gale-

ment suivre la Division sur ce point. Bien que lobtention 

d'un avantage particulier ne soit une condition de breve-

tabilit, elle constitue un éiment non n&gligeable pour 

l'appréciation de ls activit inventive, dans la mesure 

elle tend d&montrer le caractère non evident de l'inven-

tion. Ceci est plus particulirement le cas dans un do-
maine tel que celui des circuits integres en constante 

evolution et dans lequel tout avantage, mime minime, pre-

sente une importance considerable. 

( 

4.5 	Pour ces raisons, l'objet de la revendication 1 est 

considere comme impliquant une activite inventive au sens 

de l'article 56 de la CBE et la revendication 1 definit 

donc une invention brevetable. 

4.6 	Les revendications 2 4 concernent des modes particuliers 

de realisation de l'invention et sont donc de ce fait 

egalement admissibles. 

Dispositif 

Par ces motifs, ii est staut coimne suit : 

La decision de la Division d'examen est annuiee. 

L I  af faire est renvoye, e devant la premiere instance pour 

delivrance d'un brevet sur la base des documents 

suivants 
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2.1 	description : 

- pages 1 A 10 de la demande de brevet initiale avec 

mission d'effectuer les modifications suivantes : 

- page 1 : changer le titre en "Procédé de fabrication 
d'une structure de transistors" ; 

- page 1, ligne 1 : remplacer cette ligne par : 

"La présente invention concerne un procédé de 

fabrication d'une structure de tran-" ; 

- page 1, ligne 12 : ajouter aprês " tion. "  : "Le brevet 
US-A-4 029 527 en est un autre exemple." ; 

- page 3, ligne 9 : ajouter après "parasites" : "Le 

brevet FR-A-2 257 148 montre un exemple d'une telle 

solution." 

- page 3, ligne 10 : remplacer cette ligne par : 

"Ainsi, le but de la présente invention est de proposer 

un procédé de fabrication d'" ; 

- page 3, lignes 16 a 18 : supprimer ces lignes ; 

- page 3, lignes 19 & 26 : remplacer ces lignes par 

"Ainsi la présente invention consiste en un procédé. . .' 

(reprendre ensuite le libellé de la revendication 1 en 

y suppriinant toutefois les chiffres de référence) 

- page 4, ligne 2 : remplacer cette ligne par "structure 

de transistor bipolaire obtenue avec un procédé selon 

la présente invention" ; 
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- page 4, ligne 7 : remplacer cette ligne par "bipolaire 

obtenu avec un proc4d6 selon la prsente invention" ; 

- page 5, ligne 32 : remplacer "peuvent tre" par "sont" ; 

- page 7, ligne 32 : remplacer les termes "micron" et 

"microns" par "micromtre" et IImicrOmetreSI respective-

ment 

- page 8, ligne 12 : ajouter après "sillons" la phrase 

"On pourra se rfrer 	l'article "Etch Rate 

Characterization of Boron- Implanted Thermally Grown 

Si02" de R.V. Schnettmann pub1i dans le "Journal of 

the Electrochemical Society", vol. 120, n °  11, 

novembre 1973, Princeton (us), pages 1566 	1570" ; 

- page 10, lignes 24 a 27 : supprimer ces lignes. 

	

2.2 	Revendicat ions 

- revendications 1 	4, pages 8 10 de la notification 

du 23 octobre 1986 ; 

	

2.3 
	

Des sins 

- figures 1 A 8 de la demande de brevet initiale. 

Le greffier 
	Le president : 

F.Klein 
	 K . Lederer 
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